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Mildiou : 
Les risques mode lise s sont faibles, seules de tre s faibles contaminations peuvent avoir lieu, ne justi-
fiant pas de traitement. 
Pas de traitement 
 
Oïdium:  
Le premier traitement doit se potitionner lors de la sortie suppose e des premiers sympto mes. C’est 
en ge ne ral au moment du stade 6-7 feuilles e tale es. Cette anne es, la vigne a pris du retard, le premier 
traitement n’aura donc pas force ment lieu a  ce stade. 
L’oï dium se de veloppe d’autant plus vite que la tempe rature est e leve e, on ne devrait donc pas avoir 
de tache avant la remonte e des tempe ratures pre vue a  partir du 10 mai. 
Pas de traitement d’ici-là. 
 
Black rot: 
Le risque est actuellement tre s faible.   
Pas de traitement. 
 
 
Gel : 
Il n’y a malheureusement pas grand-chose a  faire lorsque la vigne a gele . Il n’est pas utile de supprimer les 
pousses 
Il faudra e galement veiller a  ce que la mise en re serve a  l’automne soit optimale. Il faut pour cela prote ger le 
feuillage jusqu’en en fin de saison afin qu’il soit actif le plus longtemps possible 
 
 
Si aucune alternative a  l’utilisation de produits phytosanitaires n’est propose e, c’est qu’il n’en existe pas de 
connue suffisamment pertinente a  ce stade. Cependant, des alternatives pre ventives existent  
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Pas de traitement à prévoir pour le moment 

Une deuxième vague de froid a sévi, de très nombreuses parcelles sont touchées. 
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Vous trouverez ci-dessous diffe rents liens: 
 

- pour retrouver l’ensemble des matie res actives des produits utilisables : 
 e-phy catalogue produits phyto  

 

- l’e tat des lieux  2017 des re sistances aux diffe rentes mole cules utilise es 
http://draaf.hauts-de-france.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Note_technique_commune_Vigne_2017_Vdef_cle8e7ec3.pdf 

  

- le re fe rentiel des produits phyto 2016 e tabli par les chambres d’agricultures du Val de Loire. 
Vous y trouverez une liste de produits classe s par matie re active, avec les recommandations d’usages 
(limitation du nombres de traitement …). Attention, la re glementation pouvant e voluer, ce re fe rentiel 
est valide a  la date d’actualisation du 01/01/2016. 
 
http://www.indre-et-loire.chambagri.fr/uploads/media/Referentiel_Phyto_2016.pdf  
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